
Politique environnementale DLH

Au sein du Groupe DLH, nous avons l’obligation et un intérêt cer-

tain à la préservation des ressources forestières. La continua-

tion et l’expansion de notre commerce dépendent directement de 

l’état des forêts du monde entier. Nous sommes conscients que 

sans forêt, DLH ne peut exister.

DLH s’est engagé à conduire un commerce responsable et cohé-

rent avec sa responsabilité politique et sociale. C’est pourquoi, 

nous avons développé un ensemble de règles qui sont mis à jour 

régulièrement.

Nous avons mis en place cette politique environnementale en 

prenant tout spécialement en compte les effets sur l’environne-

ment de notre commerce et de nos diverses opérations. 

Déclaration environnementale

Nous nous engageons à démontrer une gestion soucieuse de 

l’environnement. Nous nous engageons à soutenir la gestion 

durable des forêts, à travers des fournisseurs responsables qui 

s’efforcent à minimiser les activités dont l’impact serait négatif 

sur l’environnement.

En même temps, nous ferons la promotion et nous encouragerons 

l’utilisation du bois en tant que matériau écologique. Nous allons 

suivre les progrès accomplis et examiner les résultats au moins 

une fois par an. En fonction de nos résultats, nous réexamine-

rons notre programme afin de veiller à ce que nous maintenions 

un processus d’amélioration continue.

Nos forêts

Que ce soit les propres forêts de DLH ou la gestion des forêts 

publiques à long terme, nous ferons un effort pour mettre en 

œuvre les plus hautes normes environnementales réalisables. 

Nous nous assurerons au minimum que toutes nos opérations 

respectent la législation nationale.

Nous pensons que les systèmes de certification globalement 

reconnus, fondés sur des principes internationaux, sont une 

garantie de gestion forestière appropriée pour l’environnement, 

bénéfique socialement et économiquement durable.

Le certificat FSC (Forest Stewardship Council) est celui que nous 

préférons pour les pays tropicaux et, depuis que nous gérons 

des forêts dans cette zone, nous nous efforçons d’obtenir et de 

maintenir la certification FSC pour l’ensemble de nos opérations 

forestières.

Nos productions

Nous allons examiner l’impact sur l’environnement de l’ensemble 

de nos opérations actuelles et futures, afin de mettre en œuvre 

les meilleures pratiques et minimiser les éventuels impacts néga-

tifs sur l’environnement.

Notre objectif est de réduire la pollution et les déchets tout 

en optimisant notre usage des matières premières. Nous nous 

engageons à former nos employés sur les questions environne-

mentales et les conséquences potentielles de leurs activités sur 

l’environnement.

Nos fournisseurs

Nous allons mettre en œuvre et maintenir des pratiques d’achat 

responsables qui seront compatibles avec notre politique de 

l’environnement. Dans les domaines où il existe un risque poten-

tiel d’incompatibilité avec la présente politique, nous mettrons en 

œuvre notre « programme de bons fournisseurs » (Good Supplier 

Programme - GSP).

En outre, nous travaillerons avec les fournisseurs afin de les 

sensibiliser et encourager leur participation à la certification 

indépendante / systèmes de vérification de légalité. 



Visitez www.dlh-group.com pour en savoir plus sur nos objectifs, les cibles et le progrès. 

DLH France - 1 ZAC de l’Ancien Pont, La Peyrade, 34110 Frontignan - Tél 04 67 46 85 00 - www.dlh-france.com - info@dlh-france.com

Nous reconnaissons que l’acquisition de la certification est un 

long et dur processus mais à terme, notre objectif est de ne  

fournir que des bois certifiés.

Nos produits

Le bois est par définition un matériau haut de gamme, spéciale-

ment quand il est comparé à des alternatives comme le béton, 

l’acier ou l’aluminium. L’évaluation du cycle de vie a montré que 

le bois utilisé dans la construction consomme moins d’énergie et 

émet moins de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. 

DLH va augmenter la prise de conscience de la valeur environne-

mentale exceptionnelle du bois et va encourager son usage.

Nous reconnaissons également que la certification forestière est 

le meilleur moyen de garantir des produits issus d’une gestion du-

rable, et que la vérification de légalité par une tierce partie indé-

pendante permet de garantir l’origine légale des bois et constitue 

une première étape vers la gestion durable des forêts.

Nos clients

Nous allons maintenir un dialogue étroit avec nos clients à travers 

des formations ; nous allons promouvoir et renforcer la demande 

du marché sur les produits certifiés. Nous allons également faire 

la promotion des essences moins utilisées chez nos clients afin 

d’utiliser les ressources forestières de la manière la plus efficace 

possible.

Les parties intervenantes

Nous allons maintenir un dialogue étroit avec les divers acteurs 

de la filière bois qui se préoccupent des questions environnemen-

tales. Cela inclut les ONG (Organisation Non Gouvernementale) et 

les institutions gouvernementales. Un dialogue actif a été mis en 

place afin que nous soyons tenus informés et gardions toujours  

à l’esprit les attentes en matière de performances environnemen-

tales. 

Toutes les informations relatives aux manquements commis par 

nos propres fournisseurs seront traitées sérieusement et des 

mesures appropriées seront prises. Le Groupe DLH cherche à 

participer activement aux échanges sur les forums internationaux 

portant sur les questions environnementales liées à notre sec-

teur d’activité. DLH souhaite partager ses connaissances et son 

expérience de la certification et de la législation avec les parties 

intervenantes.

Prendre soin du climat

Grâce à leur particularité unique, les bois produits de manière du-

rable ont un effet positif sur le climat car ils réduisent et à la fois 

stockent les émissions de CO2 dans l’atmosphère. La production 

et l’utilisation du bois jouent donc un rôle crucial dans l’atténua-

tion des changements climatiques. 

La déforestation est reconnue comme facteur libérant du carbone 

dans l’atmosphère et provoquant des effets négatifs sur le climat. 

D’autre part, les activités visant à conserver les forêts pourraient 

être un facteur important dans le ralentissement de la libération 

de carbone dans l’atmosphère.

En conséquence, nous aurons pour objectif de maintenir nos 

forêts comme des puits de carbone en appliquant les principes de 

gestion durable, telle que l’exploitation forestière à impact réduit 

(EFIR), qui permet de préserver la biodiversité naturelle des forêts 

et de maintenir les fonctions des écosystèmes.

Nous allons également faciliter, promouvoir et, si possible, partici-

per à l’élaboration du projet de séquestration du carbone par la 

mise en place de plantations de bois dans les zones sans forêt ou 

dans celles où les forêts sont dégradées.

Nous allons convertir les déchets de bois et les sciures de bois 

en source d’énergie pour remplacer les combustibles fossiles 

dans nos installations de production.
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